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PROGRAMME NATIONAL FSE+ EMPLOI - INCLUSION - JEUNESSE - COMPÉTENCES

APPEL À PROJETS ET CRITÈRES DE SÉLECTION

INTITULÉ ET CODE : Nouvelle-Aquitaine - Département 79 - AAP 2025 - OS H - Ateliers et chantiers
d'insertion (NAQUOI1455)

RÉGION ADMINISTRATIVE : Nouvelle-Aquitaine

PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE : Département des Deux-Sèvres (79)

SERVICE GESTIONNAIRE : Département des Deux-Sèvres - Service Europe et partenariats territoriaux

DATE DE LANCEMENT DE L'APPEL À PROJETS : 11/07/2025

PÉRIODE DE RÉALISATION POSSIBLE DE L'OPÉRATION : Du 01/01/2025 au 31/12/2025

DURÉE MINIMUM DE L'OPÉRATION : 6 mois

DURÉE MAXIMUM DE L'OPÉRATION : 12 mois

MONTANT TOTAL DU SOUTIEN EUROPÉEN PRÉVU : 650 000 €

MONTANT MINIMUM FSE+/FTJ : 15 000 €

TAUX D'INTERVENTION FSE+/FTJ MAXIMUM : 65 %

THÈME Ateliers et chantiers d'insertion

MONTANT MINIMUM COÛT TOTAL ÉLIGIBLE : 25 000 €

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES : 08/09/2025
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DESCRIPTION ET CONTEXTE : 

Un contexte socio-économique qui rebat les cartes de la politique d'insertion

Le visage socio-économique du département a fortement évolué ces dernières années. Après la crise
sanitaire et ses conséquences sur le plan économique et social avec une montée significative du chômage
et du nombre d'allocataires du RSA, la situation s'est rapidement améliorée. Sur une longue période, le
département des Deux-Sèvres fait partie, comparativement à d'autres départements, des territoires
dynamiques. Son taux de chômage est, hors période exceptionnelle comme celle de de la crise sanitaire,
relativement faible (5,5 % contre 7,8 % au niveau national). Il connaît d'ailleurs une pauvreté relativement
modérée (un taux de pauvreté à 12 % contre 15 % au niveau national). Cependant les jeunes semblent plus
en proie aux difficultés : près d'un jeune sur 4 n'est pas inséré et 16 % des demandeurs d'emploi ont moins
de 25 ans (contre 13 % en France).

Le taux d'allocataires du RSA est relativement faible comparativement à la moyenne nationale (11 %
contre 13 %). En revanche, la situation est inégale selon les territoires avec de fortes proportions
d'allocataires dans le Niortais, le Parthenay-Gâtine et le Thouarsais.

Cette situation des publics et la dynamique économique et de l'emploi que connaît le département,
créent une situation singulière du point de vue de la politique d'insertion. Si le taux d'allocataires du RSA
est relativement bas par rapport à la moyenne nationale, le département des Deux-Sèvres compte
néanmoins 6 580 foyers allocataires. Ce chiffre peut paraître élevé au regard des problématiques de
recrutement des entreprises, qui peinent à pourvoir les postes proposés.

Cette nouvelle configuration dessine un enjeu particulier pour l'accompagnement des publics. Dans une
situation de quasi-plein emploi sur certains territoires, les publics qui peinent à s'insérer sont ceux qui sont
les plus fragiles. Les publics les plus proches de l'emploi ont trouvé une place sur le marché du travail.
Ceux qui restent au bord de la route doivent surmonter plusieurs difficultés souvent cumulatives. Ces
difficultés relèvent de problématiques de qualification (inadaptation, voire absence de qualifications par
rapport aux besoins exprimés par les entreprises), de maîtrise de savoirs de base (problématiques
linguistiques notamment, mais également problèmes de maîtrise des outils et des usages du numérique),
de problématiques de posture ou de compétences psychosociales. Ces difficultés relèvent également de
difficultés sociales au sens large : problèmes d'accès aux droits, à la santé (notamment sur le plan de la
santé psychique et mentale), difficultés liées à la mobilité également, ou encore à la garde d'enfants.

Cette nouvelle équation pour l'insertion pose de , pris en compte par les partenaires dunouveaux enjeux
territoire des Deux-Sèvres dans le cadre du nouveau  :Pacte territorial d'insertion (PTI) 2022-2027

La poursuite de l'ouverture des politiques d'insertion à l'ensemble des publics fragiles ;
La nécessaire prise en compte des problématiques sociales des publics ;
La construction de parcours d'insertion adaptés et progressifs ;
L'accompagnement des entreprises afin d'améliorer leur "employabilité" ;
La lisibilité et l'accessibilité des offres existantes ;
Une forte coopération inter-institutionnelle et davantage de transversalité au sein du Département.

Ces enjeux ont conduit les partenaires du PTI à adopter les  suivantes :orientations stratégiques partagées
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1.  
2.  
3.  
4.  

Renforcer l'accompagnement et garantir les "parcours sans couture" vers l'emploi et la qualification
Optimiser les ressources mobilisables sur les territoires
Développer les appuis auprès des personnes afin de surmonter les obstacles à l'insertion
Favoriser l'accès à l'emploi

Ces orientations stratégiques partagées du PTI 2022-2027 constituent le cadre général d'intervention de la
subvention globale FSE+ gérée par le Département des Deux-Sèvres.

Le présent appel à projets est une déclinaison de la stratégie de mobilisation du FSE+ du Département au
service de l'action stratégique "Renforcer les parcours IAE et sécuriser les parcours pour faciliter et

" du PTI (orientation n° 2) :pérenniser l'accès à l'emploi « classique »

"Les structures relevant du champ de l'insertion par l'activité économique (IAE) sont des éléments
essentiels pour les publics rencontrant des difficultés d'insertion. L'offre existante est amenée à se
développer dans le cadre du Pacte de l'IAE. Cette offre doit être adaptée et développée selon les besoins
des territoires.

Cette offre doit également être diversifiée pour correspondre à des publics différents, notamment des
publics féminins même si bien entendu l'enjeu est également de travailler sur l'égalité femmes/hommes
dans l'accès aux différents métiers. De nouveaux supports d'activité devront ainsi être recherchés et
développés.

Enfin, un travail est à mener sans doute en "amont de l'IAE". Il existe un public qui ne présente pas les
prérequis nécessaires aujourd'hui mais qui, avec des appuis adaptés, un rythme différent pourrait
progressivement rejoindre ce type de filière. Un travail est également à mener plus en aval pour sécuriser
les parcours d'insertion vers l'emploi classique.

Il s'agit de préparer les personnes à l'issue de la séquence IAE pour qu'elles puissent intégrer un emploi
classique. Il s'agit également de les accompagner durant les premiers mois d'intégration sur un poste le
cas échéant afin de consolider cet emploi et de se prémunir de toute rupture de contrat de travail. Ces
travaux seront bien entendu menés dans le cadre du Conseil Départemental de l'Insertion par l'Activité
Économique."

Le PTI 2022-2027 est consultable sur le site du Département :

https://www.deux-sevres.fr/nos-missions/linsertion
https://www.deux-sevres.fr/sites/default/files/2022-07/Pacte-Territorial-Insertion-2022-2027.pdf

CADRE D'INTERVENTION - PROFIL DE FINANCEMENT

Priorité d'investissement
1 Favoriser l’insertion professionnelle et l’inclusion sociale des personnes les plus éloignées du
marché du travail et des plus vulnérables/ou des exclus

Objectif spécifique
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1.h Favoriser l'inclusion active afin de promouvoir l'égalité des chances, la non-discrimination et la
participation active, et améliorer l'employabilité, en particulier pour les groupes défavorisés

Contexte de l'objectif spécifique

L'insertion par l'activité économique (IAE) propose à des personnes sans emploi rencontrant des
difficultés d'insertion sociale et professionnelle, des situations de mise en emploi et un
accompagnement socioprofessionnel spécifique. L'objectif visé est l'acquisition de compétences et
d'aptitudes permettant d'accéder au monde du travail classique.

38 structures d'IAE sont présentes en Deux-Sèvres :

19 ateliers et chantiers d'insertion (ACI), portés par des associations (13) ou des collectivités
et CCAS-CIAS (6) ;
8 associations intermédiaires (AI) ;
7 entreprises d'insertion (EI) ;
4 entreprises de travail temporaire d'insertion (ETTI).

La répartition géographique de ces 38 structures sur les différents territoires du département est
satisfaisante, notamment concernant les 19 ACI et les 8 AI.

L'ensemble de ces structures représente 584 postes équivalents temps-plein en insertion, dont 220
pour les ateliers et chantiers d'insertion (soit environ 11,6 ETP en moyenne par ACI).

Sur l'année 2023, les ACI des Deux-Sèvres ont accueilli environ 580 personnes en parcours
d'insertion, dont 270 allocataires du RSA (47 %). En termes de résultats d'insertion, 54 % des
participants sont sortis de manière "dynamique" :

18 % en emploi durable (CDI, CDD de + 6 mois, création / reprise d'entreprise) ;
13 % en emploi de transition (CDD de - 6 mois et contrats aidés hors SIAE) ;
23 % en autres sorties "positives" (en formation ; poursuite du parcours en SIAE, EA, ESAT).

Plus d'informations (données d'observatoire régional et départemental, etc.) sur le site de
l'association régionale des structures d'IAE "INAÉ" : https://www.inae-nouvelleaquitaine.org

Objectifs

Les chantiers d'insertion favorisent le retour en emploi durable pour les publics confrontés à des
difficultés particulières d'inclusion sociale et professionnelle, soit en particulier les allocataires de
minima sociaux (dont RSA socle et socle majoré) les plus éloignés de l'emploi, les chômeurs de
longue durée, etc.

Le chantier d'insertion est un préalable à l'emploi marchand, une étape dans le parcours d'insertion
de ces publics éloignés de l'emploi. Le chantier doit permettre à ses salariés en insertion :

De se réadapter à une situation et à un rythme de travail : s'immerger dans une communauté
de travail, retrouver les règles de vie en entreprise, etc. ;
D’acquérir des compétences et des savoirs-êtres en liant savoir théorique et expérience
pratique à travers une ou plusieurs activité(s) support(s) ;
Leur proposer et favoriser des immersions en entreprise ;
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Préparer leur retour à l'emploi durable, en travaillant notamment à lever les freins sociaux
qu'ils peuvent rencontrer.

Actions visées

Cet appel à projets vise des actions de mise en activité et d'accompagnement socioprofessionnel
pour des personnes en parcours d'insertion, dans le cadre "d'ateliers et chantiers d'insertion" tels
que définis par le Code du travail et agréés par les services de l'État.

L'objectif spécifique "H" du Programme national FSE+ 2021-2027 prévoit la possibilité de soutenir
les "Actions visant à soutenir le développement de l'insertion par l'activité économique comme
solution de mise à l'emploi et comme parcours d'accompagnement vers l'emploi durable (salarié ou

".indépendant)

Déroulement des actions

L'entrée en chantier d'insertion est une étape dans un parcours qui aide la personne à développer
sa capacité de mobilisation, sa motivation à s'inscrire dans une dynamique d'emploi. Les supports
d'activité restent un "prétexte" pour mettre en œuvre une démarche d'insertion. Pour cela, le
chantier devra mettre en œuvre :

1) Un encadrement technique capable de former les salarié(e)s en insertion sur différents métiers

L'encadrant(e) technique doit agir sur plusieurs volets :

Technique/Formation : réalisation de travaux variés, formation des agents, programmation et
organisation des travaux, planification des tâches, respect des délais, etc. ;
Management : animation d'équipe et dynamique de groupe, gestion des conflits, respect des
consignes, etc. ;
Social : être à l'écoute, instaurer une relation de confiance, prendre en compte les
problématiques sociales des salarié(e)s, s'adapter aux personnalités des salarié(e)s, travailler
avec les référents sociaux et partenaires extérieurs, etc. ;
Accompagnement du projet professionnel du salarié : participer à l'accompagnement du
parcours des agents, amener les personnes à acquérir ou retrouver des repères
professionnels, valider un projet professionnel, etc.

L'encadrant(e) doit posséder de l'expérience et des qualifications dans le métier correspondant au
support d'activité du chantier, mais également posséder des aptitudes pédagogiques ; il/elle doit
être capable de former les salarié(e)s en insertion sur différents métiers.

Il peut participer à la production économique du chantier, mais doit consacrer une partie de son
temps à l'accompagnement social et professionnel des salariés.

L'encadrant forme et évalue le travail des salariés en insertion afin de confirmer ou non leur projet
professionnel. Il travaille en lien avec l'accompagnateur(trice) socioprofessionnel(le) afin de valider
les compétences repérées, en termes technique mais également en termes de savoir-être au sein
d'une équipe et de la vie en entreprise.

2) Un accompagnement socioprofessionnel individuel des salarié(e)s en insertion
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L'accompagnateur(trice) socioprofessionnel(le) doit permettre aux salariés(e) de développer leur
autonomie en les aidant à élaborer un projet professionnel. Il/elle est chargé(e), en complément de
l'employeur et de l'encadrement technique, et en lien avec les référents des personnes, de détecter
et repérer leurs aptitudes et compétences, de réduire leurs freins à l'emploi, et les accompagne
dans la mise en œuvre de leurs démarches d'insertion.

Il/elle les aide à définir une stratégie pour retrouver un emploi adapté à leurs compétences et à la
réalité du marché du travail. Il/elle doit évaluer le cas échéant le besoin en formation des salariés et
bien connaître le bassin d'emploi permettant des mises en relation entre les salarié(e)s du chantier
et les entreprises, en lien avec France Travail.

Le chantier s'engage à mener des actions d'accompagnement socioprofessionnel en faveur des
salarié(e)s recrutés en CDDI, ayant pour but d'améliorer leur employabilité :

Repérer les freins ou les obstacles auxquels le/la salarié(e) peut être confronté(e) dans ses
démarches de recherche d'emploi (mobilité, santé, ressources financières, etc.) ;
Identifier leurs aptitudes et compétences ;
Aider le/la salarié(e) à mettre en œuvre son projet professionnel, voire à le définir ;
L'aider dans sa recherche d'emploi ou de formation qualifiante ;
Lui permettre d'effectuer des périodes d'immersion en entreprise pour valider une entrée en
formation, découvrir un métier ou valider son projet professionnel.

L'accompagnateur(trice) socioprofessionnel(le) rencontre les salarié(e)s sur leur temps de travail et
peut mobiliser les outils proposés par France Travail (la "Période de mise en situation en milieu
professionnel (PMSMP)" notamment) dans le cadre de sa mission, qui peut prendre la forme
d'entretiens individuels mais aussi de temps collectifs.

Cette fonction est exercée par un conseiller en insertion professionnelle interne ou externe à la
structure.

Territoire(s) d'intervention

Les activités supports des chantiers d'insertion doivent être réalisées sur le territoire du
département des Deux-Sèvres (agrément délivré par les services de la DDETSPP 79).

Moyens humains et matériels

La structure doit être dotée d'un ou plusieurs poste(s) d'encadrant(s) technique(s) à raison d'1
équivalent temps-plein pour un maximum de 10 salariés encadrés. Ces personnels doivent posséder
une expérience de l'encadrement de publics en difficultés d'insertion.

La structure doit mettre en œuvre la mission d'accompagnement socioprofessionnel avec des
moyens humains internes ou par le biais d'une prestation externe. Cette mission est évaluée à un
minimum d'1 heure d'intervention hebdomadaire par ETP en insertion.

Cette fonction est exercée par un conseiller en insertion professionnelle qualifié ou ayant une
expérience sur ce type de missions (cf. fiche descriptive du poste, ou cahier des charges en cas
d'externalisation).

Note : Le(s) CV des personnes positionnées sur ces deux missions devront être joints au dossier de
demande.
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La structure doit disposer de locaux adaptés à l'activité support exercée, notamment dans le
respect des règles d'hygiène et de sécurité imposées par le code du travail, et permettant par
ailleurs de réaliser des entretiens individuels avec les salarié(e)s. Elle doit également disposer d'outils
informatiques adaptés à la recherche d'emploi et d'un accès internet.

Suivi des actions : instances partenariales et outils

Le chantier doit mettre en place un comité de suivi qui se réunit régulièrement (au minimum 1 fois
par trimestre). Ce comité de suivi est composé de représentants des services de l'État (DDETSPP 79)
et du Département, des référents socio-professionnels du territoire, de France Travail, et de la
coordinatrice de parcours PLIE pour les territoires concernés.

Catégorie des candidats éligibles à l'objectif spécifique

Organismes porteurs d'ateliers et chantiers d'insertion ayant obtenu un agrément des services de
l'État (DDETSPP des Deux-Sèvres), conformément aux dispositions de l'article L5132-15 du Code du
travail.

Public cible

Les personnes sans emploi qui rencontrent des difficultés sociales et professionnelles particulières
ayant obtenu un "agrément pour un parcours d'insertion par l'activité économique"
(conformément aux dispositions de l'article R5132-1 du Code du travail) et recrutés en CDDI par
l'organisme porteur du chantier d'insertion agréé par l'État : bénéficiaires de minima sociaux,
demandeurs d'emploi de longue durée (24 mois ou plus), etc.

Sur un plan opérationnel, le "PASS IAE" qui formalise cet agrément individuel est délivré par la plate-
forme dématérialisée "Les emplois de l'inclusion" (https://emplois.inclusion.beta.gouv.fr). Ce service
vise à faciliter la mise en relation des personnes les plus éloignées de l'emploi avec les employeurs
solidaires (structures IAE, GEIQ, EA et EATT) et les accompagnants (orienteurs et prescripteurs
habilités).

"Les salariés en insertion des structures d'insertion par l'activité économique, et des entreprises
" constituentadaptées et des groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification (GEIQ)

un des "principaux groupes cibles" des actions soutenues au titre l'objectif spécifique "H" du
Programme national FSE+ 2021-2027.

Profils de plan de financement
Opération entièrement mise en œuvre via des prestations externes

Taux forfaitaire de 7% des dépenses de personnel, de fonctionnement, de prestations et de
participants (au réel) pour calculer les dépenses indirectes

Taux forfaitaire de 15% des dépenses de personnel (au réel) pour calculer les dépenses indirectes

Autre

Contacts pour l'appui au montage des projets
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Département des Deux-Sèvres - Direction du Retour à l’emploi et de la cohésion sociale (DRECS) -
Service retour à l'emploi et accompagnement social

M. Gérald MONTEIL - Chargé de mission accès à l'emploi - gerald.monteil@deux-sevres.fr - Tél. :
05.49.04.76.11

Contacts pour l'assistance à l'élaboration des dossiers de demande FSE+

Département des Deux-Sèvres - Délégation générale aux finances et aux partenariats (DG-FIPA) -
Service Europe et partenariats territoriaux

M. Thomas BURLOT / M. Dikdandi DOHOLA / M. Pierre-François LEVÊQUE - Gestionnaires FSE -
fse@deux-sevres.fr - Tél. : 05.17.18.81.98 / 05.17.18.81.38 / 05.49.06.77.04

Modalités d'appui technique proposées aux organismes candidats

Le Service Europe et partenariats territoriaux du Département prévoit d'organiser un ou plusieurs
atelier(s) d'appui au renseignement des dossier de demande sur la plate-forme "Ma Démarche FSE+".

Ce(s) atelier(s) pourront se tenir dans les semaines suivant le lancement de l'appel à projets, sur un
ou plusieurs sites des services de la collectivité (Niort, Parthenay, etc.) où des salles équipées
d'ordinateurs pourront être utilisées.

/!\ Très important : point de vigilance concernant la signature électronique et le dépôt des dossiers
de demande sur "Ma Démarche FSE+"

Seuls les dossiers de demande d'aide FSE+ déposés sur la plate-forme dématérialisée "Ma Démarche
FSE+" seront acceptés. Afin de faciliter l'analyse de recevabilité de leur dossier, les porteurs de
projets sont invités à y déposer leur demande (formulaire entièrement renseigné et pièces annexes
demandées jointes au dossier) sans attendre la "date limite de dépôt des candidatures" mentionnée
en 1ère page de l'appel à projets.

La saisie de la demande d'aide ainsi que les processus de validation, de signature et d'envoi
nécessitent des délais qu'il convient d'anticiper afin que cette échéance de dépôt puisse être
respectée.

L'attention des porteurs de projets est en particulier attirée sur le fait que "Ma Démarche FSE+"
prévoit l'émission d'une "attestation d'engagement" (à réaliser le projet) à faire signer
électroniquement par son représentant légal ou par un autre signataire habilité par délégation :

L’outil de signature électronique est intégré à l'application et nécessite le renseignement de
l'adresse de courrier électronique et du numéro de téléphone portable du signataire qui
reçoit en parallèle un courriel et un code par SMS ;
En revanche, il n'est pas indispensable que le signataire ait un compte d'accès à "Ma
Démarche FSE" car le processus de signature électronique passe par un site Internet
spécifique.

Les coordonnées à jour du signataire de la demande sont donc indispensables pour le processus
d'authentification lors de la signature électronique. Ces coordonnées sont saisies dans le module
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"Établissement" de "Ma Démarche FSE+". Les nom et prénom du signataire doivent être ceux
présents sur le justificatif attestant de la capacité du représentant légal, ou le justificatif de
délégation de signature le cas échéant, tels que téléchargés dans ce même module "Établissement".

En cas d'erreur, la procédure ne pourra être renouvelée qu'après un délai de 24 heures.

Les informations et documents suivants pourront utilement guider les porteurs de projets dans la
saisie de la demande d'aide FSE+ :

- Les informations mises à disposition par l'autorité de gestion du programme national FSE+ sur le
site www.fse.gouv.fr, notamment la rubrique "Construire un projet FSE > Déposer un dossier" :
https://fse.gouv.fr/deposer-un-dossier

- La consultation du "Manuel du porteur de projet - Création d'une demande de subvention" pour
" sur la plate-forme "Ma Ligne FSE - Porteurs de projets" :"Ma Démarche FSE+

https://mademarchefse.atlassian.net/wiki/spaces/MLFPDP/pages/5800006/Manuels+utilisateurs

Informations sur les appels à projets FSE+ publiés par le Département des Deux-Sèvres en 2025

- "Référents de parcours du Plan local pour l'insertion et l'emploi (PLIE) de Gâtine"

- "Référents de parcours du Plan local pour l'insertion et l'emploi (PLIE) du Niortais"

- "Activités des structures d'animation des Plans locaux pour l'insertion et l'emploi (PLIE)"

- "Levée des freins à l'emploi pour les salariés en insertion du nord Deux-Sèvres"

- "Ateliers et chantiers d'insertion"

- "Soutien à la mobilité des personnes en parcours d'insertion"

RÈGLES D'ÉLIGIBILITÉ ET DE SÉLECTION COMMUNES AUX PROJETS FSE+/FTJ

Textes de référence

Règlement UE 2021/1057 du Parlement et du Conseil du 24 juin 2021 instituant le Fonds social
européen plus (FSE+) et abrogeant le règlement UE n°1296/2013

Règlement UE 2021/1060 du Parlement et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions
communes relatives au FEDER, au FSE+, au Fonds de cohésion, au FTJ et au FEAMP, et établissant les
règles financières applicables à ces Fonds [...]

Décret no 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des
programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la
période de programmation 2021-2027.

Architecture et gestion - lignes de partage
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Le programme national FSE+ « Emploi, inclusion, jeunesse et compétences »

Le Fonds Social européen plus (FSE+) est le principal outil d’investissement social de l’Union
européenne et vise à soutenir les politiques de l’Union en matière sociale, d’emploi, d’éducation et
de compétences.

En France, la mise en œuvre du FSE+ est partagée entre les conseils régionaux, autorités de gestion
des programmes régionaux « FEDER-FSE+ », et l’État dans le cadre du programme national FSE+ «
Emploi, inclusion, jeunesse et compétences ».

Le programme national FSE+ dont la Délégation Générale à l’Emploi et à la Formation
Professionnelle (DGEFP) est autorité de gestion, est structuré en 7 priorités :

Priorité 1 - Favoriser l’insertion professionnelle et l’inclusion sociale des personnes les plus
éloignées du marché du travail et des plus vulnérables/ou des exclus ;
Priorité 2 - Favoriser l’accès à l’emploi des jeunes et renforcer leur employabilité notamment
par la réussite éducative ;
Priorité 3 - Améliorer les compétences et les systèmes d’éducation, de formation
professionnelle et d’orientation pour mieux anticiper et accompagner les mutations
économiques ;
Priorité 4 - Promouvoir un marché du travail créateur d’emploi, accessible à tous et un
environnement de travail inclusif et sain ;
Priorité 5 - Aide alimentaire et matérielle aux plus démunis ;
Priorité 6 - Favoriser l’innovation sociale et l’essaimage des dispositifs innovants ;
Priorité 7 - Répondre aux défis spécifiques des régions ultrapériphériques.

Le contenu détaillé du programme national FSE+ est disponible en ligne : https://fse.gouv.fr/le-
.programme-national-fse

Le programme national FSE+ se compose d’un volet central, mis en œuvre par la DGEFP, et d’un
volet déconcentré, mis en œuvre par les Directions (régionales) de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités, en tant qu’autorités de gestions déléguées, et leurs organismes
intermédiaires (conseils départementaux, PLIE, métropoles).

Le programme national FTJ « emploi et compétences »

Le Fonds de Transition Juste (FTJ) vise à soutenir les territoires confrontés à de graves difficultés
socio-économiques résultant de la transition vers la neutralité climatique des activités industrielles
les plus émettrices de CO2.

En France, 10 territoires correspondant à des zones départementales et infra-départementales de 6
régions métropolitaines sont éligibles :

Le territoire Normandie – Axe Seine et Bresle ;
Les départements du Nord et du Pas-de-Calais ;
Des territoires des départements de Moselle, Meurthe-et-Moselle et Haut-Rhin ;
Le territoire du Pacte de Cordemais en Pays-de-la-Loire ;
Des territoires des départements du Rhône et de l’Isère ;
Le département des Bouches-du-Rhône.

https://fse.gouv.fr/le-programme-national-fse
https://fse.gouv.fr/le-programme-national-fse
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Dans ces territoires, le FTJ est mis en œuvre par les Régions pour la mise en œuvre des mesures
économiques et par l’État pour les mesures du volet emploi et compétences dans le cadre du
programme national FTJ « Emploi et compétences ».

Le contenu détaillé du programme national FTJ est disponible en ligne : https://fse.gouv.fr/le-
.programme-ftj

L’intervention des fonds FTJ s’inscrit dans les orientations stratégiques et les objectifs définis pour
chaque territoire dans le cadre des plans territoriaux de transition juste.

Cadre d’intervention des programmes nationaux FSE+ et FTJ

Dans le cadre des programmes nationaux FSE+ et FTJ, il appartient à chaque autorité de gestion
déléguée et à chaque organisme intermédiaire de définir ses propres appels à projets en cohérence
avec les règlements européens et les orientations de chacun des programmes. Ces appels à projets
tiennent compte des lignes de partage, définies dans l’Accord de partenariat et dans les accords
locaux, avec les programmes et les fonds suivants :

Les programmes régionaux contenant du FSE+ ;
Le programme FSE+ de financement de l’aide alimentaire (DGCS) ;
Le Fonds européen de développement régional (FEDER) ;
Le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) ;
Le Fonds Asile, Migration et Intégration (FAMI) ;
Le Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et l’Aquaculture (FEAMPA).

Critères communs de sélection des opérations

Conformément à l’article 73 du Règlement (UE) 2021/1060, l’autorité de gestion établit et applique
les critères et procédures de sélection des opérations qui sont non discriminatoires et transparents,
assurent l’accessibilité pour les personnes handicapées, l’égalité entre les femmes et les-hommes et
tiennent compte de la Charte des droits fondamentaux et de l’Union européenne.

Ces critères et procédures permettent en outre d’optimiser la contribution des fonds de l’Union à la
réalisation des objectifs des programmes nationaux. Ils s’appliquent à tous les fonds (FSE+ et FTJ) et
à toutes les opérations, y compris celles gérées par les organismes intermédiaires, sous la
supervision de l’autorité de gestion.

Conformément à l’article 73.1 du Règlement (UE) 2021/1060, l’autorité de gestion s’assure lors de l’
instruction du dossier du respect par l’opération des critères de sélection communs et spécifiques.

1. Principes horizontaux

Les critères de sélection portant sur les principes horizontaux se basent sur les principes
fondamentaux de l’Union européenne.

1.1. Non-discrimination

Les projets ne doivent pas induire de discrimination fondée sur le sexe, l’origine raciale ou ethnique,
la religion ou les convictions, le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle.

https://fse.gouv.fr/le-programme-ftj
https://fse.gouv.fr/le-programme-ftj
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1.2. L’accessibilité aux personnes en situation de handicap

L’accessibilité doit être prise en compte dans toutes les productions (sites internet, plateformes,
etc.) et services mis à la disposition du public qui sont cofinancés par les fonds européens.
Si l’opération comporte des participants (accompagnement, formation etc.), l’accessibilité est
vérifiée à l’instruction de la demande de subvention, puis contrôlée le cas échéant lors de visites sur
place effectuées par le gestionnaire et/ou à l’examen de la demande de paiement (bilan d’
exécution) lors du contrôle de service fait.

1.3. Égalité entre les femmes et les hommes

Les opérations doivent respecter et favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes. Elle doit être
intégrée aux différentes étapes de la mise en œuvre de l’opération. La démarche implique une
approche d’intégration de la dimension de genre garantissant que toutes les opérations prennent
ouvertement et activement en compte leurs incidences sur la situation respective des femmes et
des hommes dans la perspective d’une élimination des inégalités.
Afin d’être en mesure de fournir la preuve de l’impact à cet égard, le porteur de projet doit indiquer
de quelle manière et par quel type d’actions il prend en compte ce principe dès sa demande de
subvention, et doit rendre compte de l’atteinte de ces objectifs dans son bilan d’exécution.

1.4. Développement durable et politique de l’Union européenne dans le domaine de l’
environnement

À la suite de la réalisation d’une analyse ex ante, les opérations éligibles au programme ont été
jugées comme répondant au principe « Do no significant harm » (DNSH).

2. Critères communs

2.1. Règles d’éligibilité communes

Les opérations déposées au titre des programmes nationaux FSE+ et FTJ sont éligibles aux
conditions suivantes :

L’appel à projets s’inscrit dans le cadre temporel de l’article 63.2 du Règlement (UE) 2021
/1060 ;
Elles ne sont pas matériellement achevées ou totalement mises en œuvre avant que la
demande de financement au titre du programme ne soit déposée, indépendamment du fait
que tous les paiements s’y rapportant aient ou non été effectués ;
Elles peuvent être mises en œuvre en dehors d’un État membre, y compris en dehors de l’
Union, pour autant que l’action contribue à la réalisation des objectifs du programme ;
Elles font mention du soutien octroyé par les Fonds à l’opération selon les dispositions
prévues à l’article 50 du Règlement (UE) 2021/1060 ;
Elles mettent en œuvre les dispositions en matière de suivi des participants prévues par le
règlement (UE) 2021/1057 ;
Les dépenses valorisées sont liées et nécessaires à la réalisation de l’opération sélectionnée et
respectent les règles européennes et nationales (Règlement (UE) 2021/1060, Règlement (UE)
2021/1057, Règlement (UE) 2021/1056, Décret n°2022 608 du 21 avril 2022 fixant les règles
nationales d’éligibilité des dépenses des programmes européens, respect des règles de la
commande publique, de la règlementation des aides d’État, de l’absence de double
financement etc.) ;
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Elles sont engagées par le ou les organismes mettant en œuvre l’opération et payées pendant
la période d’éligibilité de la convention portant octroi de l’aide FSE+/FTJ dans le respect des
dispositions de l’article 63 du règlement (UE)2021/1060 (sauf exceptions précisées dans les
textes nationaux applicables) ;
Les dépenses doivent en outre être justifiées par des pièces probantes, à l’exception des
forfaits. L’utilisation d’options de coûts simplifiés permet de recourir à des forfaits sans qu’
une étude préalable soit nécessaire pour justifier que le forfait est juste, équitable et
vérifiable ;
Les dépenses de personnel sont éligibles si elles correspondent à la rémunération
habituellement versée pour la catégorie de fonction concernée ou si elles sont conformes au
droit national applicable, aux conventions collectives ou aux statistiques officielles ;
Les associations et fondations qui sollicitent une subvention au titre des programmes
nationaux FSE+ ou FTJ s’engagent à souscrire un contrat d’engagement républicain
conformément au décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article
10-1 de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations.

2.2. Critères communs de priorisation des opérations

Les opérations sélectionnées doivent contribuer à atteindre les objectifs fixés dans les programmes
nationaux au niveau de chaque priorité et objectif spécifique :

Les organismes porteurs de projets doivent être en capacité de respecter les conditions de
suivi et d’exécution des opérations telles que prescrites par les textes européens et nationaux
applicables, en particulier les obligations liées au bénéfice d’une aide du FSE+ ou du FTJ ;
Le volume de l’aide et la dimension de l’opération doivent être subordonnés à une analyse en
termes de coûts/avantages du financement par le FSE+ ou le FTJ au regard des contraintes de
gestion et de suivi de l’opération cofinancée afin d’encourager la concentration des crédits.

En outre, sont privilégiées les opérations présentant une « valeur ajoutée européenne » et
répondant aux exigences suivantes :

La logique de projet (stratégie, objectifs, moyens, résultats) ;
La qualité du partenariat réuni autour du projet ;
L’effet levier du projet, y compris sur l’amélioration de la situation des participants ;
Le nombre de participants, leur ciblage et sa cohérence avec les objectifs du programme et
du cadre de performance.

En complément, pour les opérations déposées au titre de la priorité 5 (aide alimentaire et
matérielle) du programme national FSE+ sont privilégiées les opérations qui répondent aux critères
suivants :

La capacité des projets à répondre à un objectif d’intégration sociale des personnes en
situation de vulnérabilité économique ou sociale en leur donnant un accès digne à une
alimentation saine, équilibrée et de qualité et à des biens de première nécessité ;
La qualité de l’accompagnement social proposé ;
La capacité des projets à limiter au minimum les déchets d’emballage ;
La présence et la qualité de liens avec les producteurs locaux pour la fourniture de produits
abordables ;
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L’examen de l’impact environnemental des opérations avec un objectif de réduction de cet
impact ;
L’association/emploi de personnes issues des groupes défavorisées pour la fourniture de l’
aide.

RÈGLES D'ÉLIGIBILITÉ ET DE SÉLECTION SPÉCIFIQUES DE L'APPEL À PROJETS

Cadre

La sélection par le Département des opérations soutenues par le FSE+ au titre du présent appel à projets
est soumise à différents cadres européens et nationaux qui fixent des critères généraux de sélection et
d'appréciation.

Par souci d'une meilleure lisibilité, l'ensemble des critères d'éligibilité et de sélection nationaux
mentionnés dans la rubrique "Règles d'éligibilité et de sélection communes aux projets FSE+" ci-dessus,
qui sont de fait applicables aux opérations visées par le présent appel à projets, sont également repris
dans la rubrique "Critères spécifiques de sélection des opérations" ci-dessous.

L'ensemble de ces critères seront utilisés par le service gestionnaire du Département pour instruire et
sélectionner les demandes d'aide FSE+. Des informations concernant les procédures de traitement de ces
demandes (notamment les étapes d'instruction et de sélection) sont présentées dans la rubrique "Autre"
ci-dessous.

/!\ Très important : point d'attention concernant les possibilités de rétroactivité

L'ensemble des dispositions détaillées dans les rubriques "Critères spécifiques de sélection des
opérations" et "Règles particulières d'éligibilité et de justification des dépenses" ci-dessous sont
applicables dès le 1er jour de réalisation des opérations présentées dans le cadre du présent appel à
projets, y compris s'il est antérieur à la date de dépôt ou de recevabilité de la demande d'aide FSE+.

En cas de doute, le service gestionnaire du Département pourra demander la modification de la date de
début de la période de réalisation de l'opération présentée.

Critères spécifiques de sélection des opérations

1) Critères d'éligibilité

En cas de non-respect d'un ou plusieurs des critères d'éligibilité détaillés ci-dessous, le service
gestionnaire du Département émettra un avis défavorable et proposera le rejet de la demande par
l'instance de sélection des opérations relevant de sa subvention globale FSE+.

a) Éligibilité de la demande d'aide FSE+
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- Le dossier de demande complet (formulaire entièrement renseigné et pièces annexes demandées
jointes au dossier) doit être uniquement déposé par l'intermédiaire de la plate-forme dématérialisée
"Ma Démarche FSE+" (https://ma-demarche-fse-plus.fr). Seules les demandes déclarées recevables
peuvent être instruites ;

- La demande doit être signée et déposée au plus tard à la "date limite de dépôt des candidatures"
mentionnée en 1ère page de l'appel à projets (l'enregistrement automatique du dépôt par "Ma
Démarche FSE+" faisant foi) ;

- La demande doit être déposée avant que l'opération présentée ne soit matériellement achevée.

b) Éligibilité de l'organisme porteur

- Le porteur doit disposer d'un siège social dans l'un des États membres de l'Union européenne ;

- Le porteur doit être légalement constitué et enregistré, et disposer d'un numéro SIRET ;

- Le porteur doit avoir compétence juridique (issue de la loi, des statuts constitutifs, de l'objet
social, etc.) à œuvrer dans les domaines de l'insertion et de l'emploi ;

- Le porteur doit être en règle avec ses obligations comptables, fiscales et sociales. A ce titre, le
porteur fournit dans son dossier de demande une attestation sur l'honneur du respect de ces
obligations ;

- Le porteur tient une comptabilité analytique, séparée ou utilise des codes comptables appropriés
pour toutes les transactions relatives à l'opération (dépenses et ressources). A ce titre, la partie
"Viabilité financière et publicité" du dossier de demande contient une description des modalités de
suivi comptable de l'opération ;

- Le porteur ne doit pas faire l'objet d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire
(et plus largement ne pas être en difficulté au sens du §20 des "Lignes directrices concernant les
aides d'État au sauvetage et à la restructuration d'entreprises en difficulté autres que les
établissements financiers" de l'Union européenne). A ce titre, le porteur fournit dans son dossier de
demande une attestation sur l'honneur qu'il ne se trouve pas dans une telle situation ;

- Pour les porteurs de projet ayant le statut juridique d'association ou de fondation, souscrire au
contrat d'engagement républicain (voir rubrique "Critères communs de sélection des opérations").
A ce titre, les porteurs sont invités à joindre dès le dépôt de leur demande une attestation de
souscription au contrat d'engagement républicain (un modèle d'attestation peut être sollicité par
courriel à fse@deux-sevres.fr) ;

- Le porteur doit respecter les dispositions d'éligibilité mentionnées dans la rubrique "Catégorie de
candidats éligibles" de l'appel à projets.

c) Éligibilité du projet d'opération

- Le projet doit respecter les dispositions spécifiques d'éligibilité géographique mentionnées dans
les rubriques "Périmètre géographique" et "Actions visées > Territoire(s) d'intervention" de l'appel à
projets ;
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- Le projet doit être réalisé durant la période maximale de réalisation des opérations mentionnée en
1ère page de l'appel à projets ;

- Le projet doit respecter les dispositions spécifiques de ciblage et d'éligibilité des personnes
bénéficiaires des actions ("participants" au sens du FSE+) mentionnées dans la rubrique "Public
cible" de l'appel à projets, le cas échéant ;

- Le contenu du projet doit correspondre aux types d'actions attendues, telles que définies dans les
rubriques "Objectifs" et "Actions visées" de l'appel à projets ;

- Le projet ne doit pas aller manifestement à l'encontre de l'un des principes horizontaux de l'Union
européenne : non-discrimination, accessibilité aux personnes en situation de handicap, égalité entre
les femmes et les hommes ;

- Le projet ne doit pas être directement concerné par un avis motivé émis par la Commission
européenne concernant une infraction au titre de l'article 258 du traité sur le fonctionnement de
l'Union européenne (État membre ayant manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu
des traités), mettant en péril la légalité et la régularité des dépenses ou la réalisation du projet,
conformément à l'article 73.2.i du règlement (UE) n° 2021/1060.

2) Critères d'appréciation et de notation

Seules les demandes d'aides FSE+ déclarées remplissant tous les "Critères d'éligibilité" détaillés ci-
dessus seront appréciées et notées. Une notation de chaque demande déclarée éligible sur un total
de 100 points sera établie sur la base du barème détaillé ci-dessous.

En cas de note inférieure à 50 points, le service gestionnaire du Département émettra un avis
défavorable et proposera le rejet de la demande par l'instance de sélection des opérations relevant
de sa subvention globale FSE+.

Le "Montant total du soutien européen prévu" mentionné en 1ère page constitue l'enveloppe
allouée au présent appel à projets. Le Département se réserve le droit de ne pas utiliser la totalité
de cette dotation prévisionnelle.

Par ailleurs, dans le cas où le total des montants d'aides FSE+ sollicités par les projets déclarés
éligibles et ayant obtenu la note minimale de 50 points dépasserait le montant de cette dotation
maximum prévisionnelle, le Département retiendra les demandes les mieux classées.

a) Critères relatifs aux objectifs et aux moyens du projet d'opération (sur 45 points)

- "Le volume de l'aide et la dimension de l'opération doivent être subordonnés à une analyse en
termes de coûts/avantages du financement par le FSE+ ou le FTJ au regard des contraintes de

" [5gestion et de suivi de l'opération cofinancée afin d'encourager la concentration des crédits
points] ;

- " " [20 points] ;La logique de projet (stratégie, objectifs, moyens, résultats)

- " " [5 points] ;La qualité du partenariat réuni autour du projet

- " " [5 points] ;L'effet levier du projet, y compris sur l'amélioration de la situation des participants
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- "Le nombre de participants, leur ciblage et sa cohérence avec les objectifs du programme et du
" [10 points].cadre de performance

b) Critères relatifs à la viabilité financière et aux capacités administratives du porteur (sur 50 points)

"Les organismes porteurs de projets doivent être en capacité de respecter les conditions de suivi et
d'exécution des opérations telles que prescrites par les textes européens et nationaux applicables,

" [50 points].en particulier les obligations liées au bénéfice d'une aide du FSE+ ou du FTJ

c) Respect des principes horizontaux de l'Union européenne (sur 5 points)

- Non-discrimination : les projets ne doivent pas induire de discrimination fondée sur le sexe,
l'origine raciale ou ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle
[1,5 points] ;

- Accessibilité aux personnes en situation de handicap : l'accessibilité doit être prise en compte
dans toutes les productions (sites internet, plateformes, etc.) et services mis à la disposition du
public qui sont cofinancés par les fonds européens. Si l'opération comporte des participants
(accompagnement, formation etc.), l'accessibilité sera vérifiée lors de la demande de subvention,
puis contrôlée le cas échéant lors de visites sur place effectuées par le gestionnaire et/ou lors du
dépôt de la demande de paiement (bilan d'exécution) [2 points] ;

- Égalité entre les femmes et les hommes : les opérations doivent respecter et favoriser l'égalité
entre les femmes et les hommes. Elle doit être intégrée aux différentes étapes de la mise en œuvre
de l'opération. La démarche implique une approche d'intégration de la dimension de genre
garantissant que toutes les opérations prennent ouvertement et activement en compte leurs
incidences sur la situation respective des femmes et des hommes dans la perspective d'une
élimination des inégalités. Afin d'être en mesure de fournir la preuve de l'impact à cet égard, le
porteur de projet doit indiquer de quelle manière et par quel type d'actions il prend en compte ce
principe dès sa demande de subvention, et doit rendre compte de l'atteinte de ces objectifs lors de
son bilan d'exécution [1,5 points].

Règles particulières d'éligibilité et de justification des dépenses

Périmètre de dépenses des opérations

1) Rappel des règles générales d'éligibilité des dépenses

- Des charges d'exploitation (dépenses d'investissement non admises) liées et nécessaires à la
réalisation des actions et activités de l'opération présentée, et correctement affectées aux postes
de dépenses prédéfinis par l'autorité de gestion du programme national FSE+.

- Des charges engagées pour des activités matériellement réalisées pendant la période d'exécution
conventionnée, inscrites et supportées comptablement et effectivement acquittées par l'organisme
porteur de l'opération dans le délai prescrit par la convention d'octroi de l'aide du FSE+ (à
l'exception des dépenses forfaitisées, des dépenses de tiers et/ou des apports en nature, le cas
échéant).

- "Raisonnables", répondant au principe d'économie fixé par le "règlement (UE, EURATOM) n° 2024
/2509 du Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 2024 relatif aux règles financières
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applicables au budget général de l'Union". A ce titre en particulier, les dépenses directes d'achats
de biens, fournitures ou services sont fondées sur des prix correspondant à ceux habituellement
constatés sur le marché, et effectuées dans le respect des règles de mise en concurrence
applicables (tableaux des règles de procédures et de publicité disponibles sur la plate-forme "Ma
Ligne FSE - Porteurs de projets" :

https://mademarchefse.atlassian.net/wiki/spaces/MLFPDP/pages/361693218/21-27+March+s+p
ublics+Seuils+de+proc+dure+et+seuils+de+publicit+applicables+du+1er+janvier+2020+au+31+
d+cembre+2023
https://mademarchefse.atlassian.net/wiki/spaces/MLFPDP/pages/551354399/21-27+March+s+p
ublics+Seuils+de+proc+dure+et+seuils+de+publicit+applicables+du+1er+janvier+2024+au+31+
d+cembre+2025) ;

- Conformes aux règles d'éligibilité des dépenses au financement par le FSE+ définies aux niveaux
européen (articles 63 à 67 du "règlement (UE) n° 2021/1060 du 24 juin 2021 précité et article 16 du
"règlement (UE) n° 2021/105 du 24 juin 2021 instituant le Fonds social européen plus (FSE+)") et
nationale ("Décret n° 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses
des programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes
pour la période de programmation 2021-2027") ;

- Justifiées par des pièces comptables et non-comptables probantes (pour les dépenses présentées
sur une base réelle), en application de l'article 7 du Décret n° 2022-608 du 21 avril 2022 mentionné
ci-dessus. L'attention des porteurs de projets est notamment attirée sur les modalités de
justification des dépenses directes de personnel sur la base de celle des temps consacrés aux
actions et activités de l'opération, telles que fixées dans ce décret ; à ce titre, ils sont invités à
joindre dès le dépôt de leur demande des modèles ou exemples de pièces attestant du respect de
ces modalités (qui seront sinon sollicités au cours de la phase d'instruction).

/!\ Rappel : ces règles d'éligibilité concernent toutes les dépenses du projet, y compris celles liées
aux actions et activités réalisées le cas échéant avant le dépôt de la demande d'aide et avant la
notification de la convention attributive de l'aide FSE+.

2) Règles particulières d'éligibilité des dépenses dans le cadre du présent appel à projets

En application de la réglementation européenne, afin de garantir l'équité de traitement des
porteurs, le service gestionnaire détermine dès l'appel à projets le ou les "profil(s) de plans de
financement" applicables aux opérations qui souhaitent y répondre. Ces profils de plans de
financement fixent les postes de dépenses éligibles, les modalités de présentation des dépenses
directes (au réel ou sur la base d'une "option de coûts simplifiés", le cas échéant) et le(s) taux
forfaitaire(s) applicables.

Note : l'article 53.2 du règlement (UE) n° 2021/1060 stipule que "Lorsque le coût total d'une
opération ne dépasse pas 200 000 €, la contribution accordée au bénéficiaire au titre du FEDER, du
FSE+, du FTJ, du FAMI, du FSI et de l'IGFV prend la forme de coûts unitaires, montants forfaitaires
ou taux forfaitaires, sauf en ce qui concerne les opérations pour lesquelles le soutien constitue une
aide d'État. Lorsqu'il est recouru à un financement à taux forfaitaire, seules les catégories de coûts
auxquelles le taux forfaitaire s'applique peuvent être remboursées conformément au paragraphe 1,

 [au réel]".point a)
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1.  

2.  

3.  

Dans le cadre du présent appel à projets, 3 profils de plan de financement sont disponibles selon la
structure du budget prévisionnel des opérations présentées :

Budget comprenant uniquement des dépenses de personnel : "Taux forfaitaire de 15 % des
dépenses [directes] de personnel (au réel) pour calculer les dépenses indirectes" (codé "DPE_R
/DPF_R/DPEXT_R/DPAR_R/DPI15%" dans le formulaire de demande d'aide sur la plate-forme
"Ma Démarche FSE+") ;
Budget comprenant des dépenses de personnel et des dépenses de prestations de services :
"Taux forfaitaire de 7 % des dépenses [directes] de personnel, de fonctionnement, de
prestations et de participants (au réel) pour calculer les dépenses indirectes" (codé "DPE_R
/DPF_R/DPEXT_R/DPAR_R/DPI7%") ;
Budget comprenant uniquement des dépenses de prestations de services : "Opération
entièrement mise en œuvre  des prestations externes" (codé "DPEX_R").via

Les postes et types de dépenses éligibles à ce titre sont détaillés ci-dessous.

Important : le périmètre de ces dépenses éligibles concerne uniquement celles liées aux "missions d’
accompagnement socioprofessionnel et d’encadrement technique", sur la base des dispositions des
arrêtés ministériels successifs "fixant les montants des aides financières aux structures de l’insertion
par l’activité économique, aux dispositifs d’insertion implantés en milieu pénitentiaire et à Mayotte
et fixant le montant de l’aide financière versée au titre du contrat passerelle conclu par une

" :entreprise d’insertion ou un atelier et chantier d’insertion

"A compter du 1er novembre 2024, le montant socle de l’aide financière par poste de travail
occupé à temps plein est fixé à : (…) 23 921 € pour l’aide aux ateliers et chantiers d’insertion prévue
à l’article R. 5132-38 du code du travail, dont 1 233 € au titre des missions d’accompagnement

" (article 1er I-A de l’arrêté du 4 décembre 2024,socioprofessionnel et d’encadrement technique.
notamment consultable sur la plate-forme "Ma Ligne FSE - Porteurs de projets" :
https://mademarchefse.atlassian.net/wiki/spaces/MLFPDP/pages/5801397/21-27+SIAE+Actualisation+
du+montant+annuel+des+aides+financi+res+aux+structures+de+l+insertion+par+l+activit+conomiq
ue+-+FAQ)

Il est également précisé que les dépenses de tiers et les apports en nature ne sont acceptés pour
aucun poste de dépenses.

Les porteurs devront s'assurer que le montant total des dépenses directes et indirectes présentées
dans le dossier de demande FSE+ ne dépasse pas la réalité comptable des coûts de l'opération, tels
qu'ils peuvent notamment être rapportés dans les documents comptables et financiers fournis avec
le dossier de demande.

a) Dépenses directes de personnel

Types de dépenses : coûts salariaux des personnels employés par le porteur (ou mis à disposition
par un organisme tiers avec contrepartie financière, le cas échéant) assurant les missions
d'encadrement technique et d'accompagnement socioprofessionnel décrites dans la rubrique
"Actions visées" de l'appel à projets.

Conditions & recommandations :

- Privilégier idéalement les personnels consacrant la totalité de leur temps d'activité à l'opération ;
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- Seuil minimum de 40 % du temps d'activité consacré à l'opération pour chaque salarié(e) ;

- Pour les personnels mis à disposition, fournir une convention nominative de mise à disposition
pour chaque salarié(e) concerné(e), établie en conformité avec les dispositions réglementaires
applicables (Code du travail, lois relatives au statut de la fonction publique, décrets, etc.) et
précisant nécessairement le montant de la contrepartie financière qui sera versé à l'organisme tiers
assurant la mise à disposition ;

- Les coûts salariaux doivent correspondre à la rémunération habituellement versée pour la
catégorie de fonction concernée (voir rubrique "Critères communs de sélection des opérations").
En application de ces dispositions, les coûts salariaux pris en compte dans les opérations présentées
ne pourront pas dépasser 40,00 € par heure travaillée.

b) Dépenses directes de fonctionnement

Types de dépenses : ce type de dépenses est exclu du périmètre des dépenses directes.

c) Dépenses directes de prestations de services

Types de dépenses : achats de prestations liées aux missions d'accompagnement
socioprofessionnel décrites dans la rubrique "Actions visées" de l'appel à projets.

Conditions & recommandations :

- Respect des règles de mise en concurrence applicables pour tous les achats de biens, fournitures
et services ;

- Les dépenses doivent être exclusivement et directement liées avec l'opération, notamment du
point de vue comptable (facturation et enregistrement distincts).

d) Dépenses directes liées aux participants

Types de dépenses : ce type de dépenses est exclu du périmètre des dépenses directes.

e) Dépenses indirectes forfaitisées

En fonction du profil de plan de financement applicable au budget prévisionnel de l’opération (voir
ci-dessus), le montant des dépenses indirectes est un forfait égal à :

15 % des dépenses directes de personnel (calculées au réel)
ou 7 % des dépenses directes de personnel, de fonctionnement, de prestations et liées aux
participants (calculées au réel).

Dispositions relatives aux ressources des opérations

1) Éléments de cadrage du soutien financier du FSE+

- Taux d'intervention FSE+ maximum : 65%

- Taux d'intervention FSE+ minimum : 10 %
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- Montant minimum FSE+ : 15 000 € (pour une opération d'une durée de 6 mois ; montant réajusté
au  pour une durée supérieure, soit par exemple 30 000 € pour 12 mois)prorata temporis

- Montant minimum coût total éligible : 25 000 € (pour une opération d'une durée de 6 mois ;
montant réajusté au  pour une durée supérieure, soit par exemple 50 000 € pour 12prorata temporis
mois)

2) Autres ressources

a) Rappel des règles générales d'éligibilité des ressources

- Toutes les ressources qui contribueront au financement de la réalisation de l'opération présentée
doivent être incluses dans le plan de financement de la demande : subventions accordées par des
financeurs publics ou privés (soit en totalité, soit en partie si le périmètre physique et/ou temporel
subventionné est différent de celui de l'opération), éventuelles recettes d'exploitation générées par
les activités de l'opération, part d'autofinancement le cas échéant, etc.

Dans le cas d'un cofinancement ne portant pas sur le même périmètre physique d'actions et
d'activités et/ou temporel, le dossier de demande de subvention devra nécessairement préciser :

la part de cette ressource nationale affectée au projet, justifiée par une attestation de
cofinancement délivrée par le co-financeur national concerné dans laquelle il précise la part
de son aide affectée aux actions et activités cofinancées par le FSE+ (ou tout document
probant équivalent) ;
la clé de calcul utilisée pour affecter déterminer la part de la ressource affectée au projet si le
co-financeur n'a pas spécifié dans son acte attributif ou dans son attestation de
cofinancement le montant de la part de son soutien liée à l'opération.

- Absence de surfinancement : le total des ressources de l'opération (y compris l'aide FSE+ sollicitée)
ne peut pas dépasser le total de ses dépenses (directes et indirectes), et doit par ailleurs respecter
les règles applicables en matière de plafonnement des aides publiques ("aides d'État") aux
opérateurs ayant une activité qualifiée "d'économique" au sens du droit européen de la
concurrence (voir la rubrique "Autre" ci-dessous).

- Interdiction d'un double financement européen : les dépenses d'une même opération ne peuvent
pas bénéficier du soutien de plusieurs financements européens, FSE+ ou tout autre fonds.

- L'engagement juridique (convention ou arrêté d'attribution, etc.) et le paiement effectif de
chaque ressource devront être justifiés par des documents probants, au plus tard à l'occasion de la
remise du premier bilan d'exécution de l'opération.

b) Dispositions particulières dans le cadre du présent appel à projets

Les autres financements dont bénéficie ou peut bénéficier l'organisme porteur de l'opération de la
part des financeurs suivants, afin de soutenir les mêmes types d'activités et de dépenses identifiées
ci-dessus doivent apparaître dans les ressources de l'opération en contrepartie du soutien du FSE+
sollicité (  des quotes-parts pour les ressources portant sur un périmètre financier plus large quevia
les dépenses éligibles dans le cadre du présent appel à projets) :

Aides aux postes en CDDI accordées par l'État au titre de la convention d'agrément ACI (voir
précisions ci-dessous) ;
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Subventions accordées par le Département des Deux-Sèvres (au titre du Programme
départemental d'insertion) et/ou d'autres financeurs publics (collectivités, etc.) ou privés ;
Recettes d'exploitation générées par les activités du chantier d'insertion, le cas échéant.

Précisions concernant les aides aux postes CDDI

Conformément aux dispositions de l'article R 5132-37 du Code du travail, l'aide financière accordée
par l'État aux organismes conventionnés au titre d'un atelier ou chantier d'insertion (ACI) comprend
:

Un montant socle par équivalent temps-plein en CDDI, fixé par arrêté ministériel et dont
l'évolution est indexée de manière automatique sur les révisions du SMIC horaire ;
Un montant modulé (représentant un pourcentage du montant socle), qui est déterminé
chaque année par le Préfet en tenant compte : des caractéristiques des personnes
embauchées et, le cas échéant, des personnes détenues ayant signé un acte d'engagement ;
des actions et des moyens d'insertion mis en œuvre ; des résultats constatés à la sortie de la
structure.

Le tableau des ressources de l'opération présentée devra par conséquent inclure 2 lignes distinctes
s'agissant des aides aux postes accordées par l'État :

Une 1ère ligne relative à la part socle, pour le montant correspondant au résultat du calcul
suivant : nombre d’équivalents temps-plein en CDDI agréés dans la convention ACI signée
avec l'État multiplié par le "montant socle de l’aide financière par poste de travail occupé à
temps plein (…) au titre des missions d’accompagnement socioprofessionnel et d’

" défini par arrêté ministériel (soit 1 233 € depuis le 1er novembreencadrement technique
2024) ;
Une 2nde ligne concernant la part modulée, dont le montant devra représenter au minimum
3 % du montant renseigné au titre de la part socle (note : à titre de comparaison, il est
constaté que les parts modulées perçues par l'ensemble des chantiers d'insertion
bénéficiaires de subventions FSE en Deux-Sèvres sur les dernières années ont toutes été
supérieures ou égales à 4 % du montant des aides aux postes "socle" perçues).

Autre

Forme de l'aide FSE+ et régime d'aides d'État

Les aides du FSE+ sont attribuées sous forme de subventions. Sauf cas particulier, elles seront
allouées en référence à la "décision de la Commission européenne du 20 décembre 2011 n°C(2011)
9380 relative à l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de
l'Union européenne aux aides d'État sous la forme de compensation de service public octroyées à
certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général (SIEG)".

Procédures de traitement des demandes d'aide FSE+

Les candidats sont invités à prendre connaissance des informations mises à disposition par
l'autorité de gestion du programme national FSE+ (Ministère du Travail, du Plein Emploi et de
l'Insertion) concernant le processus d'établissement et de traitement de leur demande d'aide :

- Les étapes d'un projet : https://fse.gouv.fr/les-etapes-dun-projet
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- Déposer un dossier : https://fse.gouv.fr/deposer-un-dossier

- Suivi et gestion d'un dossier : https://fse.gouv.fr/suivi-et-gestion-dun-dossier

- Lien d'accès à la plate-forme dématérialisée "Ma Démarche FSE+" : https://ma-demarche-fse-plus.fr

- "Manuel du porteur de projet - Création d'une demande de subvention" pour "Ma Démarche FSE+
" sur la plate-forme "Ma Ligne FSE - Porteurs de projets" :

https://mademarchefse.atlassian.net/wiki/spaces/MLFPDP/pages/5800006/Manuels+utilisateurs

Informations complémentaires concernant l'instruction et la sélection des demandes d'aide FSE+

- Pendant la phase d'instruction, le service gestionnaire du Département pourra être amené à
demander au porteur des informations ou documents complémentaires et/ou des modifications du
dossier de demande, afin notamment de pouvoir vérifier le respect des "Critères spécifiques de
sélection des opérations" et des "Règles particulières d'éligibilité et de justification des dépenses"
précédemment détaillés. Comme pour toutes les étapes de gestion des dossiers FSE+, ces
demandes du service instructeur et les réponses du porteur se feront par l'intermédiaire de la plate-
forme "Ma Démarche FSE+".

- Dans le cadre de l'instruction des demandes d'aides FSE+, des avis associés à l'instruction seront
sollicités auprès des services suivants (en dehors de leurs propres opérations) :

La "Direction du Retour à l’emploi et de la cohésion sociale (DRECS)" du Département ;
Les structures d'animation des "Plans locaux pour l'insertion et l'emploi (PLIE)" présents sur
les territoires de la Communauté d'agglomérations du Niortais (CAN) et de Gâtine, lorsqu'il
s'agit de typologies d'actions liées aux orientations stratégiques des protocoles d'accord des
PLIE (voir la rubrique "Contexte de l'objectif spécifique" ci-dessus, le cas échéant).

- En application des dispositions du modèle de convention de subvention globale FSE+, l'autorité de
gestion déléguée (DREETS Nouvelle-Aquitaine) est destinataire de la liste des opérations en amont
de leur sélection (avis consultatif).

- L'instance de sélection des opérations relevant de la subvention globale FSE+ du Département et
la "Commission permanente du Conseil départemental des Deux-Sèvres", instance délibérante
composée de l'ensemble des 34 conseiller(e)s départementaux(ales).

- Calendrier prévisionnel de sélection des opérations : novembre 2025.

Modalités de versement des aides FSE+

En application des dispositions du modèle de convention relative à l'octroi d'une subvention du
FSE+ au titre du programme national 2021-2027 établi par l'autorité de gestion de ce programme, le
versement des aides accordées se fera selon les modalités suivantes :

En priorité pour les organismes privés de statut associatif : une avance, d'un montant et d'un
taux qui doivent être déterminées par les services du Département lors de l'instruction de la
demande d'aide, après signature de la convention et sur production d'une attestation de
démarrage de l'opération ;
Un ou plusieurs acompte(s) sur production de bilan(s) intermédiaire(s) d'exécution ;
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Le solde sur production du bilan final d'exécution de l'opération.

Déposer une réclamation : plateforme "Eolys" (https://www.plateforme-eolys.fse.gouv.fr)

La DGEFP et l’ensemble des services gestionnaires impliqués dans la mise en œuvre du programme
national FSE+ 2021-2027 s’inscrivent dans une démarche qualité. Il se peut néanmoins que vous
soyez insatisfait d'un service ou du traitement de votre dossier et que vous souhaitiez formuler une
réclamation.

Le but de cette plateforme est d’assurer la réception de votre réclamation et le suivi du traitement
de celle-ci.

Tout porteur de projet, bénéficiaire ou structure en contact avec les services gestionnaires du
Programme national FSE+ 2021-2027 peut déposer une réclamation concernant le traitement de
son dossier. Il convient néanmoins de privilégier des échanges directs avec le service gestionnaire
avant d'entamer toute démarche de réclamation sur la plateforme.

Le dépôt sur cette plateforme est exclusivement réservé aux réclamations relatives au programme
du Fonds Social Européen "plus" porté par l’Etat.

Le dépôt d’une réclamation ne se substitue pas aux recours administratifs et contentieux. Ainsi
cette plateforme n’a pas vocation à traiter les contestations de décisions, notamment individuelles,
prises par les services gestionnaires ou de contrôle et qui relèvent des recours précités.

Vous pouvez introduire une réclamation jusqu'à six mois après l'incident.

Signaler une fraude potentielle : plateforme "Elios" (https://www.plateforme-elios.fse.gouv.fr)

L’Union Européenne (UE) est mobilisée depuis plusieurs années dans la lutte contre la fraude
affectant le budget de l’UE et la corruption.

Dans le cadre du FSE+, l’article 74 § c du règlement (UE) n° 2021/1060 recommande à l’autorité de
gestion de mettre en place les "mesures antifraude efficaces et proportionnées tenant compte des

" et à prendre les mesures nécessaires pour prévenir, détecter et sanctionner larisques recensés
fraude et les irrégularités de manière efficace, et rembourser les montants irréguliers au budget de l’
UE.

L’article 63 du règlement financier règlement (UE, Euratom) n° 2018/1046 impose aux États membres
la responsabilité première dans le cadre de la gestion partagée des risques de fraude.

C’est dans ce contexte que la DGEFP, autorité de gestion en titre du Programme national FSE+ 2021-
2027 s’est engagée dans une démarche de lutte contre la fraude.

Il vous est rappelé qu’en vertu de l’article 40 du code de procédure pénal, "toute autorité
constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la
connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la
République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y

".sont relatifs
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La DGEFP s'est engagée à promouvoir une politique antifraude en publiant une déclaration en ce
sens.

Vous avez la possibilité de déposer un signalement en accédant directement au formulaire sur la
plateforme "Elios".

OBLIGATIONS DES BÉNÉFICIAIRES

Publicité et information

[Non applicable au Programme FSE+ de financement de l’aide alimentaire (DGCS)]

Référence : Article 50 du Règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin
2021

1. Les bénéficiaires et les organismes mettant en œuvre les instruments financiers font mention
du soutien octroyé par les Fonds à l’opération, y compris des ressources réutilisées
conformément à l’article 62 :

a) en fournissant sur le site internet officiel, si un tel site existe, et les sites de médias sociaux
du bénéficiaire une description succincte de l’opération, en rapport avec le niveau du
soutien, y compris sa finalité et ses résultats, qui met en lumière le soutien financier de l’
Union ; 
b) en apposant de manière visible une mention mettant en avant le soutien octroyé par l’
Union sur les documents et le matériel de communication relatifs à la mise en œuvre d’une
opération qui sont destinés au public ou aux participants ; 
c) en apposant des plaques ou des panneaux d’affichage permanents bien visibles du public,
présentant l’emblème de l’Union conformément aux caractéristiques techniques figurant à l’
annexe  IX, dès que la réalisation physique d’opérations comprenant des investissements
matériels commence ou que les équipements achetés sont installés, en ce qui concerne :

i. Les opérations soutenues par le FEDER ou le Fonds de cohésion dont le coût total est
supérieur à 500 000 EUR ; 
ii. les opérations soutenues par le FSE+, le FTJ, le FEAMPA, le FAMI, le FSI ou l’IGFV dont le
coût total est supérieur à 100 000 EUR ;

d) en apposant, en un lieu bien visible du public, pour les opérations ne relevant pas du
point  c), au moins une affiche de format A3 au minimum, ou un affichage électronique
équivalent, présentant des informations sur l’opération qui mettent en avant le soutien
octroyé par les Fonds ; lorsque le bénéficiaire est une personne physique, il veille, dans la
mesure du possible, à ce que des informations appropriées soient disponibles, qui mettent en
avant le soutien octroyé par les Fonds, en un lieu visible du public ou au moyen d’un
affichage électronique ; 
e) pour les opérations d’importance stratégique et les opérations dont le coût total dépasse
10 000 000 EUR, en organisant une action ou activité de communication, selon le cas, et en y
associant en temps utile la Commission et l’autorité de gestion responsable.
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Respect des obligations de collecte et de suivi des données des participants et entités

[Non applicable au Programme FSE+ de financement de l’aide alimentaire (DGCS)]

Le règlement UE n°2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 contient des
dispositions en matière de suivi des participants aux actions cofinancées par le Fonds social
européen et le Fonds de Transition Juste. Dans le but de mesurer les progrès réalisés, la Commission
européenne souhaite que des données fiables soient disponibles en continu afin de pouvoir les
agréger au niveau français et européen.

Les porteurs de projets devront obligatoirement recueillir des données relatives à chaque
participant au fil de l’eau (coordonnées, données d’entrée et de sortie de l’opération concernant
notamment la situation sur le marché du travail).

Le renseignement de ces données est intégré au système d’information « Ma Démarche FSE+ » pour
permettre le suivi des informations relatives aux participants dès leur entrée dans l’action. Les
porteurs de projets doivent commencer à renseigner le système d’information dès la recevabilité
administrative de leur demande de financement et tout au long de leur opération.

Les données relatives aux sorties des participants (annexe I du règlement UE n°2021/1057 du
Parlement européen et du conseil du 24 juin 2021 relatif au FSE) sont obligatoirement renseignées à
la sortie du participant de l’action. Ces données doivent être collectées entre le moment où la
personne quitte l’action (date de la sortie) et la quatrième semaine qui suit l’évènement.

Toutes les données d’entrée et de sortie des participants doivent être saisies de manière exhaustive
dans le système d’information Ma Démarche FSE+ avant le dépôt du bilan final.

Pour les opérations sans participants, seuls des indicateurs relatifs aux entités sont à renseigner.

Suivi des indicateurs
Consulter l'annexe de suivi des indicateurs

https://mademarchefse.atlassian.net/wiki/spaces/MLFPDP/pages/5801378/Etiquette+-+Appel+projet

